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Avignon : le Soroptimist soutient un
orphelinat ‘La maison d’Agathe’ à
Pondichéry, en Inde

Le  Soroptimist  international  Avignon  soutient  depuis  2016  l’association  franco-indienne
Adaïkalam qui a fondé, à Pondichéry en Inde, un orphelinat accueillant des fillettes de 6 à 16
ans dans ‘La Maison d’Agathe’.

Récolter des fonds
Pour récolter des fonds et aider au fonctionnement de cette maison, le Soroptimist Avignon organise
toutes les années, lors de la quinzaine d’activisme, ‘Oranger le monde’ du 25 novembre au 10 Décembre
(qui consiste à éclairer en orange des bâtiments de la ville en soutien aux femmes battues) ainsi qu’une
séance de cinéma publique dans le cadre de la lutte contre la violence à l’égard des femmes. 

Un don pour les petites orphelines indiennes
«C’est  avec infiniment  de plaisir  que nous remettrons un chèque de 1 200€ à  Ranga Ariapouttry,
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Président de l’association Adaïkalam », explique Michèle Michelotte, membre des Soroptimist d’Avignon,
expliquant qu’en 2020, à cause de la crise sanitaire cette séance de cinéma suivie d’un débat n’avait pu
avoir  lieu.  Toutefois,  lors  de la  réunion du mois  de décembre 2020 les  membres du club se  sont
prononcés pour le maintien de cette aide.

La remise de chèque
La remise de chèque se fera Vendredi 29 janvier 2021 à 16h, au siège de l’association au Centre Atma, 50
Rue des Lices à Avignon. 

L’Association Adaïkalam
L’association  avignonnaise  Adaïkalam,  créée  en  2015,  a  pour  principal  but  d’apporter  assistance
matérielle, scolaire et humaine aux populations les plus défavorisées et en priorité aux enfants par toute
action favorisant le lien entre la France et l’Inde. La structure Adaïkalam (qui veut dire refuge en
Tamoul),  a été fondée en 2015 par Ranganathan Ariapouttry indien, natif  de Pondichéry. L’homme,
professeur de yoga à Avignon depuis plus de 25 ans, son épouse Isabelle médecin également à Avignon et
leur fille Anaïs, ont créé la structure en souvenir de leur autre fille Agathe disparue à l’âge de 20 ans.
C’est d’ailleurs pour elle que sa famille a créé ‘La Maison d’Agathe’ ‘afin que la vie continue en son nom’.

La maison d’Agathe
Cette maison, ouverte en 2017, accueille aujourd’hui 15 petites orphelines ou abandonnées, parfois des
fratries, âgées de 6 à 16 ans. Elles sont scolarisées à proximité, entourées et accompagnées dans le
respect de leur culture et vivent dans un lieu rassurant et sécure où sont privilégiés l’accès à l’éducation
et aux activités culturelles comme la danse, le yoga et la musique.

Depuis janvier 2021
Depuis Janvier 2021, les enfants et les jeunes filles ont même commencé à suivre des cours de français en
partenariat avec l’Alliance Française de Pondichéry, le but de l’association étant de les accompagner
jusqu’à leur majorité et surtout les aider à devenir autonomes. La grande maison, qui bénéficie d’un
jardin spacieux, propose une capacité d’accueil de 30 personnes. Dix personnes sont employées par
l’association, les 7 permanents sont la cuisinière, la femme de ménage, la directrice administrative, la
gouvernante,  la répétitrice,  le gardien et le jardinier et  3 salariés sont à mi-temps :  la comptable,
l’assistante sociale ainsi qu’un homme à tout faire.

Adaïkalam
L’association  Adaïkalam  compte  un  peu  plus  de  230  adhérents  soutenant  l’association  par  leurs
cotisations, leurs dons ou parrainages. La cotisation annuelle est de 20 €, les parrainages se font par
prélèvement mensuel d’un montant compris entre 30 et 50€. Enfin, l’association est déclarée ‘d’intérêt
général’ permettant aux cotisations et dons d’être déductibles des impôts dans la limite de 66 % de leur
montant.

Ils soutiennent la structure
Le Rotary club, le Lions’s club, Lumière de l’Inde en Périgord et Soroptimist international Avignon
soutiennent Adaïkalam.
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